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Regeste

MODIFICATION DES CIRCONSTANCES, MODIFICATION{EN GÉNÉRAL},
OBLIGATION D'ENTRETIEN, TRAIN DE VIE, REJET DE LA DEMANDE, MESURE
PROVISIONNELLE, TRANSACTION JUDICIAIRE | 179 CC, 272 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions de première instance sur les mesures
provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2010 ;
RS 272]), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier état des
conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). Les ordonnances de mesures
provisionnelles étant régies par la procédure sommaire, selon l’art. 248 let. d CPC, le délai
pour l’introduction de l’appel est de dix jours, de même que pour le dépôt de la réponse (art.
314 al. 1 CPC). L’appel est de la compétence d’un membre de la Cour d’appel civile
statuant en qualité de juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation judiciaire du
12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).

E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59
al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al.

E. 1.3
En l’occurrence, les pièces produites par l’intimée sont quelques pages de la requête de
mesures provisionnelles déposée le 30 janvier 2018 par l’appelant et deux certificats
médicaux, l’un établi le 18 et l’autre le 30 octobre 2018. Par conséquent, ces pièces sont
recevables en vertu de l’art. 317 al. 1 let. a et b CPC. Il en a été tenu compte dans l’état de
fait. De même, l’appelant pouvant réduire ses conclusions en tout temps, celles-ci sont
recevables au regard de l’art. 317 CPC (Jeandin, CR CPC, 2 e éd., 2019, n. 13 ad art. 317
CPC).

E. 2
CPC, sont supérieures à 10'000 fr., l'appel est recevable. Il en est de même pour la réponse.

E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit, le
cas échéant, appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en



première instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et réf. cit.) et vérifie si le premier juge pouvait
admettre les faits qu’il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_238/2015 du 22
septembre 2015 consid. 2.2). Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini
s'applique même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (JdT 2011 III 43
consid. 2 et réf. cit.).

E. 2.2.1
Dans le cadre de mesures provisionnelles, auxquelles s’appliquent par analogie les
dispositions régissant la protection de l’union conjugale par renvoi de l’art. 276 al. 1 CPC,
le juge établit les faits d’office en vertu de la maxime inquisitoire (art. 272 CPC) et statue
en application de la procédure sommaire (art. 271 let. a CPC). Selon la jurisprudence, l’art.
272 CPC prévoit une maxime inquisitoire dite sociale ou limitée, qui n'oblige pas le juge à
rechercher lui-même l'état de fait pertinent. La maxime inquisitoire sociale ne dispense en
effet pas les parties de collaborer activement à la procédure : il leur incombe de renseigner
le juge sur les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (TF
5D_13/2017 du 4 décembre 2017 consid. 4.1). II n'appartient pas au tribunal de conseiller
les parties du point de vue procédural, ni de se transformer en expert (cf. CACI
23 janvier 2014/48 consid. 5b). En revanche, l’art. 296 al. 1 CPC prévoit une maxime
inquisitoire illimitée en ce qui concerne les questions relatives aux enfants
(TF 5A_608/2014 du 16 décembre 2014 consid. 4.2.1, citant l’arrêt TF 5A_2/2013 du
6 mars 2013 consid. 4.2 et les arrêts cités, publié  in : FamPra.ch 2013 p. 769 ; Bohnet, CPra
Matrimonial, 2016, nn. 4 et 9 ad art. 272 CPC, ainsi que les auteurs cités, et nn. 28 ss ad
art. 276 CPC). Quant à l’objet du litige, le principe de disposition de l’art. 58 al. 1 CPC
s’applique en ce qui concerne les questions relatives aux époux. Le juge est lié par les
conclusions des parties ; il ne peut accorder à l’une ni plus, ni autre chose que ce qu’elle
demande, ni moins que ce que l’autre reconnaît lui devoir (TF 5A_361/2011 du 7 décembre
2011 consid. 5.3.1). En revanche, en ce qui concerne les questions relatives aux enfants,
l’art. 296 al. 3 CPC impose la maxime d’office (Tappy, CPC commenté, 2011, n. 6 ad
art. 272 CPC ; Bohnet, op. cit., nn. 29 s. ad art. 276 CPC ; TF 5A_608/2014 du 16
décembre 2014 consid. 4.2.1 ; 5A_194/2012 du 8 mai 2012 consid. 4.2 ; Juge délégué
CACI 20 février 2015/136 consid. 3). En l’occurrence, la présente cause porte sur
l’éventuelle suppression de la contribution due par l’appelant pour l’entretien de l’intimée.
Dès lors, la maxime inquisitoire dite sociale ou limitée et la maxime de disposition sont
applicables.

E. 2.2.2
Quelle que soit la maxime appliquée quant à l’établissement des faits, chaque partie doit, si
la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu’elle allègue pour en déduire un droit (art. 8
CC).

E. 3.1
L’appelant estime que la contribution qu’il verse pour l’entretien de l’intimée doit être
réduite, aux motifs que le troisième enfant F.L.________, encore mineur mais âgé de 17
ans, n’habite plus chez elle mais chez lui, ce qui constitue un fait nouveau. L’intimée, qui
travaille actuellement à 60 %, serait ainsi en mesure d’augmenter son activité
professionnelle à 100 %, de sorte qu’un revenu hypothétique devrait lui être imputé au plus
tard dès le 1 er mars 2019. Tout en se référant au budget allégué par l’intimée dans sa
réponse du 24 mai 2018 déposée dans le cadre de la procédure en divorce, l’appelant



conteste le montant de 9'775 fr. retenu pour le train de vie de son épouse et fondé sur le
prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale du 22 mars 2017. D’une part, un tel
montant n’aurait jamais correspondu aux besoins réels de l’intimée. D’autre part, il ne se
serait montré conciliant sur ce montant que par « gain de paix » lors de la convention
judiciaire de mesures protectrices de l’union conjugale du 29 avril 2016. L’appelant
conteste plusieurs postes du budget de l’intimée et estime que celui-ci s’élèverait seulement
à 7'507 fr. comprenant des besoins personnels à hauteur de 5'050 fr. et des frais relatifs au
domicile conjugal de 2'457 francs. En outre, l’enfant C.L.________ serait devenu
indépendant financièrement, de sorte qu’il pourrait diminuer les charges de l’intimée en lui
payant un loyer mensuel et que certaines des charges de l’enfant seraient dès lors comprises
à tort dans le budget de l’intimée. Enfin, l’appelant estime qu’il ne devrait pas supporter de
dépens, dès lors qu’il aurait eu gain de cause sur la conclusion principale tendant à la garde
de l’enfant F.L.________ et que l’intimée aurait retiré ses conclusions tendant à un avis au
débiteur et à l’octroi d’une provision ad litem.

E. 3.2
Pour sa part, l’intimée fait valoir que les parties se seraient accordées sur le train de vie de
l’intimée arrêté à 9'775 fr. par mois, train de vie que l’appelant n’aurait pas contesté par un
appel interjeté ni contre la convention judiciaire signée le 29 avril 2016 ni contre le
prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale du 22 mars 2017. Elle soutient que
l’appelant n’aurait invoqué aucun fait nouveau qui serait intervenu dans son train de vie et
qui serait susceptible de justifier sa réduction. Selon elle, il ne ferait que contester le calcul
et invoquer l’attribution récente en sa faveur de la garde de l’enfant F.L.________. Dès lors,
les conditions de l’art. 179 CC ne seraient pas réalisées. Quant à l’imputation d’un revenu
hypothétique, l’intimée soutient qu’elle ne serait pas en mesure de travailler à un taux
supérieur à 60 % en raison de problèmes de santé. Enfin, l’intimée estime qu’il n’y a pas
lieu de modifier la répartition ni la quotité des frais judiciaires et des dépens.

E. 4.1.1
Lorsqu’il s’agit de mesures provisionnelles ordonnées dans la procédure en divorce, elles ne
peuvent être modifiées qu’aux conditions de l’art. 179 CC applicable par renvoi de l’art.
276 al. 1 CPC. Aux termes de l’art. 179 al. 1 1 ère phr. CC, le juge ordonne les
modifications commandées par les faits nouveaux et rapporte les mesures prises lorsque les
causes qui les ont déterminées n’existent plus. Ces mesures ne peuvent être modifiées que
si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont changé d’une manière essentielle et
durable, notamment en matière de revenus, à savoir si un changement significatif et non
temporaire est survenu postérieurement à la date à laquelle la décision a été rendue (Tappy,
CR CPC, 2 ème éd. 2019, n. 28 ad art. 276 CPC et réf. ; ATF 143 III 617 consid. 5). Une
adaptation du régime initial peut aussi être admise si le juge s’est fondé sur des faits qui se
sont révélés faux, ou ne se sont par la suite pas réalisés comme prévu, ou si la décision de
mesures provisionnelles apparaît plus tard injustifiée faute d’avoir pris en compte des faits
importants (Tappy, CR CPC, 2 ème éd. 2019, n. 69a ad art. 273 CPC et réf. citée : ATF 137
III 604 ; TF 5A_501/2015 consid. 2 ; 5A_876/2016 consid. 3.3.1). Ainsi, le juge doit fixer à
nouveau la contribution d’entretien, après avoir actualisé tous les éléments pris en compte
pour le calcul dans le jugement précédent, sans qu’il soit nécessaire que la modification
survenue dans ces autres éléments constitue aussi un fait nouveau au sens de l’art. 129
al. 1 CC (TF 5A_762/2016 du 8 avril 2016 consid. 4.2 ; TF 5A_515/2015 du 8 mars 2016
consid. 3) et dans le jugement litigieux devant lui. En revanche, le juge ne peut pas pallier



les manquements que les parties ont commis lors de la procédure initiale. Il suit de là que le
juge n’a pas à prendre des éléments de calcul qui existaient déjà lors de la précédente
procédure mais que les parties ont omis de faire valoir (TF 5A_745/2015 et 5A_755/2015
du 15 juin 2016 consid. 9.2.3). En effet, lorsque la mesure provisionnelle s’avère injustifiée,
la requête en modification ne peut pas venir en aide à une partie qui bénéficiait d’un motif
de recours qu’elle n’a pas fait valoir (Tappy, op. cit. , n. 69b ad art. 273 CPC et réf. ; ATF
143 III 376 ; Bohnet, CPC commenté, 2011, n. 6 ad art. 268 CPC). On doit aussi présumer
dans une certaine mesure que des faits postérieurs à la première décision, mais qui étaient
déjà prévisibles alors, ont été pris en compte (Tappy, ibidem et réf. ; TF 5A_911/2016
consid. 3.3.1).

E. 4.1.2
Si la jurisprudence admet que l’art. 179 al. 1 CC est aussi applicable aux mesures
provisionnelles dans le cadre d’un divorce, vu le renvoi de l’art. 276 al. 1, 2 e phrase CPC
(Tappy, op. cit. , n. 69a ad art. 273 CPC), l’art. 276 al. 2 CPC ne précise toutefois pas à
quelles conditions le juge des mesures provisionnelles peut modifier ou supprimer les
mesures protectrices de l’union conjugale antérieures. Si la jurisprudence précitée ( supra
consid. 4.1.1) se justifie par le souci de ne pas permettre à un plaideur mécontent de
remettre en question sans véritable raison un régime en principe arrêté selon les mêmes
critères en mesures protectrices ou en mesures provisionnelles, on peut néanmoins se
demander si une exception ne se justifierait pas pour des mesures protectrices résultant
d’une convention. Dans une telle convention, un conjoint a pu accepter dans l’espoir d’une
réconciliation prochaine un régime dans son esprit temporaire, qui n’aurait peut-être pas pu
lui être imposé et qu’il peut ne pas être juste de pérenniser en sa défaveur si finalement on
s’achemine vers un divorce (Tappy, op. cit. , n. 42a ad art. 276 CPC).

E. 4.1.3
En outre, la décision sur mesures protectrices étant revêtue d’une autorité de la chose jugée
limitée, en ce sens que celles-ci ne sont pas sujettes à un réexamen complet dans une
procédure judiciaire, la requête de modification de ces mesures ne peut avoir pour objet
qu’une adaptation aux circonstances nouvelles, mais non une nouvelle fixation (De Luze et
al., Droit de la famille, Code annoté, 2013, n. 1.2 ad art. 179 CC, et les réf. citées). Une
modification de la pension en raison d’une augmentation importante des revenus du
débirentier ne se justifie dès lors que si ce revenu aurait dû jouer un rôle dans la fixation de
la contribution d’entretien en ce sens que celle-ci, fixée sur la base du revenu inférieur, ne
permet pas au crédirentier de maintenir le train de vie qui était le sien précédemment en
raison des frais occasionnés par l’existence de deux ménages séparés (De Luze et al.,
ibidem, et réf. citées). D’ailleurs, si la situation financière des époux le permet encore, le
standard de vie antérieur, choisi d'un commun accord, doit être maintenu pour les deux
parties. Le train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie commune constitue la limite
supérieure du droit à l'entretien. Il s'agit d'un principe général qui s'applique
indépendamment de la méthode de fixation de la pension (méthode fondée sur les dépenses
effectives (einstufige Methode) ; méthode de minimum vital élargi avec répartition de
l'excédent (zweistufige Methode) (TF 5A_15/2014 du 28 juillet 2014 consid. 5.2.1). La
fixation de la contribution d’entretien ne doit pas anticiper sur la liquidation du régime
matrimonial (ATF 121 I 97 consid. 3 ; ATF 118 II 376 consid. 20b ; ATF 115 II 424 consid.
3 ; ATF 114 II 26 consid. 8 ; TF 5A_511/2010 du 4 février 2011 consid. 2.1). Le principe
de l'égalité de traitement des époux en cas de vie séparée ne doit en effet pas conduire à ce



que, par le biais d'un partage du revenu global, se produise un déplacement de patrimoine
qui anticiperait sur la liquidation du régime matrimonial (TF 5A_440/2014 du 20 novembre
2014 consid. 4.2.1 ; ATF 121 I 97 consid. 3b ; ATF 114 II 26 consid. 8).

E. 4.2
Dans le cadre de mesures provisionnelles, le juge statue en application de la procédure
sommaire (art. 271 let. a CPC). Il se prononce ainsi sur la base de la simple vraisemblance
après une administration limitée des preuves (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb ; TF
5A_661/2011 du 10 février 2012 consid. 2.3), en se fondant sur les moyens de preuve
immédiatement disponibles (ATF 131 III 473 consid. 2.3 in limine ; TF 5A_497/2011 du
5 décembre 2011 consid. 3.2). Les exigences de preuves sont ainsi réduites et le juge peut se
contenter de la vraisemblance des faits pertinents (TF 4A_420/2008 du 9 décembre 2008
consid. 2.3 ; ATF 129 II 426 consid. 3). En ce qui concerne le fardeau de la preuve, il
appartient en principe au créancier de la contribution d’entretien de prouver, au degré
requis, la capacité économique du débiteur ; en revanche, le fardeau de la preuve des
conditions de la modification de la contribution d’entretien revient à l’époux qui s’en
prévaut (TF 5A_96/2016 du 18 novembre 2016 consid. 3.1 ; Simeoni, CPra Matrimonial,
2016, n. 96 ad art. 129 CC et réf. cit.).

E. 4.3
Le juge du fond n’est pas lié par les décisions de mesures provisionnelles (Bohnet, CPC
annoté, 2016, n. 6 ad art. 276 CPC).

E. 5
En l’espèce, l’appelant a invoqué comme fait nouveau, susceptible de justifier la
suppression ou la réduction de la contribution versée en faveur de l’intimée, le changement
de garde de l’enfant F.L.________. Celle-ci avait été confiée à sa mère en vertu de la
convention judiciaire du 16 février 2017, puis a été confiée à son père à la suite de la
convention partielle signée par les parties et ratifiée séance tenante le 4 septembre 2018.
Cependant, comme cela ressort du prononcé du 22 mars 2017, la contribution versée par
l’appelant pour l’entretien de l’intimée a été fixée indépendamment de la prise en charge
indirecte que pouvait représenter l’enfant F.L.________ en raison de l’âge de celui-ci.
L’entretien de celui-ci se montait à 1'667 fr. 85, dont à déduire les allocations familiales par
370 fr., lequel serait assuré financièrement par son père. La garde ayant été confiée à
l’intimée, celle-ci s’en occuperait de manière prépondérante et ne participerait pas
financièrement à l’entretien de son fils en plus des prestations de prise en charge effectives.
Partant, la contribution d’entretien de l’intimée a été fixée de manière à couvrir uniquement
le train de vie de l’intimée, alors même que la garde de l’enfant lui avait été confiée. Ce
train de vie, fixé indépendamment des coûts d’entretien de l’enfant F.L.________, a
d’ailleurs été confirmé par arrêt de la Cour d’appel civile du 29 mai 2017 à son considérant
3.3. Il a été considéré que l’argument relatif à la garde de l’enfant F.L.________, qui avait
été confiée entièrement à sa mère par convention du 16 février 2017, avec cependant un
droit de visite élargi du père, n'avait pas d'incidence sur la contribution d'entretien due à
l’appelante au-delà des éléments pris en compte à juste titre par le premier juge, soit la part
au logement et l’investissement quotidien non-négligeable de celle-ci auprès de son fils .
Or, l’appelant n’a jamais contesté cette appréciation juridique, de sorte qu’il ne saurait
aujourd’hui invoquer ce changement de garde de l’enfant F.L.________ pour justifier une
diminution de la contribution de l’intimée. Si le changement de garde de l’enfant



F.L.________ est un fait nouveau depuis la reddition du prononcé de mesures protectrices
de l’union conjugale du 22 mars 2017, il ne constitue pas pour autant une circonstance de
fait qui aurait une incidence sur le train de vie de l’intimée et qui aurait changé de manière
significative et durable le train de vie de l’intimée, de manière telle à justifier une nouvelle
fixation de la contribution d’entretien de l’intimée. Comme le relève l’intimée, l’appelant
n’a allégué aucun fait nouveau qui justifierait une diminution de son train de vie tel que
retenu dans le prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale du 22 mars 2017 et
qui n’aurait pas pu être invoqué par la voie d’un appel interjeté contre ce prononcé. En effet,
l’appelant aurait déjà pu contester le train de vie de l’intimée et les postes allégués à cet
égard par la voie d’un appel interjeté contre ce prononcé. Or il ne l’a pas fait et ne saurait à
ce jour invoquer des faits nouveaux pour remédier au défaut d’avoir usé d’une voie de droit.
En outre, l’appelant ne saurait arguer qu’il a accepté le train de vie de l’intimée par
convention judiciaire du 29 avril 2016, ratifiée par le président du tribunal d’arrondissement
pour valoir prononcé de mesures protectrices, uniquement par « gain de paix », train de vie
qui a ensuite été repris dans le prononcé du 22 mars 2017. D’une part, selon ses
déclarations, il a établi lui-même le budget de l’intimée lorsqu’elle avait les enfants à
charge. D’autre part, ayant déposé lui-même une demande unilatérale en divorce le
26 septembre 2017, l’appelant ne saurait prétendre qu’il aurait accepté ce train de vie de
l’intimée, prétendument trop élevé, à titre de régime temporaire dans son esprit dans
l’espoir d’une réconciliation prochaine.

E. 6
Dès lors que les parties ont usé de la méthode du train de vie et ont arrêté eux-mêmes le
train de vie de l’intimée pour calculer la contribution d’entretien en faveur de cette dernière,
qu’ils ne contestent pas l’application de cette méthode et que le changement de garde de
l’enfant F.L.________ n’a pas d’incidence sur la fixation de cette contribution d’entretien
de l’intimée, il ne s’avère pas nécessaire d’actualiser les éléments nécessaires pour fixer la
contribution d’entretien, soit reprendre les divers postes allégués comme composantes du
train de vie de l’intimée. Par ailleurs, on relèvera que les frais relatifs à C.L.________ n’ont
pas été inclus dans le train de vie de l’intimée fixé par convention judiciaire du 29 avril
2016 et repris dans le prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale du 22 mars
2017 (10'452 fr. 45 – 61 fr. – 307 fr. 80 – 400 fr. = 9'683 fr. 65). Par surabondance, dès lors
que A.L.________ a allégué percevoir un salaire mensuel net de 21'500 fr. – au lieu de
23'440 fr. retenu dans le prononcé du 22 mars 2017 – dans le cadre de la présente procédure
et qu’il assume l’entretien convenable de l’enfant F.L.________ par 1'394 fr., allocations
familiales déduites, selon le chiffre III de la convention du 4 septembre 2018 et dès lors que
l’intimée perçoit un salaire net de l’ordre de 3'520 fr., les parties disposent d’un montant
total de 23’626 fr. (21'500 fr. + 3'520 fr. – 1'394 fr.) pour couvrir deux trains de vie séparés
semblables, conformément au train de vie mené au cours de la vie commune et retenu pour
l’intimée par convention judiciaire du 29 avril 2016. Après avoir déduit le train de vie de
l’intimée de 9'775 fr., un solde de 13'851 fr. demeure pour couvrir celui de l’appelant d’un
montant estimé équivalent à celui de l’intimée et les frais concernant l’enfant D.L.________
conformément au chiffre V de la convention judiciaire signée le 4 septembre 2018. En
d’autres termes, en versant une contribution d’entretien de 6'000 fr. en faveur de l’intimée et
après avoir assumé l’entretien de l’enfant F.L.________ de 1'394 fr., l’appelant dispose
encore d’un montant de 14'106 fr. par mois pour couvrir son train de vie et les frais relatifs à
l’enfant D.L.________, soit 9'775 fr. pour ses propres charges et 2'937 fr. pour celles de son
fils. Partant, même en retenant un revenu inférieur de l’appelant, le principe d’égalité de



traitement des époux en cas de vie séparée est respecté.

E. 7.1
Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif
du débirentier ou du crédirentier. Il peut toutefois lui imputer un revenu hypothétique
supérieur. Le motif pour lequel la personne a renoncé à un revenu, ou à un revenu supérieur,
est, dans la règle, sans importance. En effet, l'imputation d'un revenu hypothétique ne revêt
pas un caractère pénal. Il s'agit simplement d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle
est en mesure de se procurer et – cumulativement (ATF 137 III 118 consid. 2.3, JdT 2011 II
486) – dont on peut raisonnablement exiger d'elle qu'elle l'obtienne afin de remplir ses
obligations (ATF 128 III 4 consid. 4a ; TF 5A_290/2010 du 28 octobre 2010 consid. 3.1, SJ
2011 I 177 ; TF 5A_782/2016 du 31 mai 2017 consid. 5.3). Ainsi, le juge doit examiner
successivement les deux conditions suivantes. Tout d'abord, il doit déterminer si l'on peut
raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente
celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il s'agit d'une
question de droit. Lorsqu'il tranche celle-ci, le juge ne peut pas se contenter de dire, de
manière toute générale, que la personne en cause pourrait obtenir des revenus supérieurs en
travaillant; il doit préciser le type d'activité professionnelle qu'elle peut raisonnablement
devoir accomplir (TF 5A_99/2011 du 26 septembre 2011 consid. 7.4.1 ; TF 5A_218/2012
du 29 juin 2012 consid. 3.3.3, in FamPra.ch 2012 p. 1099 ; TF 5A_748/2012 du 15 mai
2013 consid. 4.3.2.1 ; TF 5A_256/2015 du 13 août 2015 consid. 3.2.2 ; TF 5A_933/2015 du
23 février 2016 consid. 6.1). Ensuite, le juge doit établir si la personne a la possibilité
effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte
tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail ; il
s'agit-là d'une question de fait (TF 5A_ 20/2013 du 25 octobre 2013 consid. 3.1 ; ATF 128
III 4 consid. 4c/bb; 126 III 10 consid. 2b). En principe, on accorde à la partie à qui l'on veut
imputer un revenu hypothétique un certain délai pour s'organiser à ces fins (ATF 129 III
417 consid. 2.2 ; ATF 114 II 13 consid. 5) et l'on ne doit pas tenir compte d'un revenu plus
élevé là où la possibilité réelle de l'obtenir fait défaut. Cette jurisprudence s'applique dans
les cas où le juge exige d'un époux qu'il reprenne ou augmente son activité lucrative et où
l'on exige de lui une modification de son mode de vie (TF 5A_692/2012 du 21 janvier 2013
consid. 4.3, in FamPra.ch. 2013 p. 486 ; TF 5A_235/2016 du 15 août 2016 consid. 4.1). Ce
délai d’adaptation doit par ailleurs être fixé en fonction des circonstances concrètes du cas
particulier (TF 5A_449/2013 du 21 janvier 2014 consid. 3.3.1 ; ATF 129 III 417 consid.
2.2).

E. 7.2
En l’occurrence, l’intimée a des problèmes de santé nécessitant des interventions au cours
de l’année 2019, de sorte qu’il ne paraît pas raisonnable de lui imputer à ce jour un revenu
hypothétique pour une activité supérieure à 60 %. L’intimée peut toutefois être encouragée
à développer sa capacité contributive dès qu’il n’y aura plus d’incertitude quant à sa santé.

E. 8
Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'200 fr. (art. 65 al. 4 TFJC [tarif des
frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BSL 270.11.5], doivent être supportés par
l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 et 122 al. 1 let. b CPC). Vu l'issue du litige,
l’appelant versera à l’intimée des dépens de deuxième instance qu'il convient de fixer,
compte tenu de l'importance et de la difficulté de la cause, à 2’500 fr. (art. 95 al. 3 CPC et 7



TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010; RSV 270.11.6). Par ces
motifs, le Juge délégué de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté. II.
L’ordonnance de mesures provisionnelles du 28 septembre 2018 est confirmée. III. Les
frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'200 fr. (mille deux cents francs), sont mis
à la charge de l’appelant A.L.________. IV. L’appelant A.L.________ doit verser à
l’intimée B.L.________ la somme de 2'500 fr. (deux mille cinq cents francs) à titre de
dépens de deuxième instance. V. L’arrêt est exécutoire. Le juge délégué : La greffière : Du
Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition
complète à : ■ Me Lionel Zeiter, av. (pour A.L.________), ■ Me Véronique Fontana, av.
(pour B.L.________), et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Présidente
du Tribunal civil de l’arrondissement de La Côte. Le Juge délégué de la Cour d’appel civile
considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire
l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF
(loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le
recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000
fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à
moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces
recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Est en outre envoyé à Me Lionel Zeiter, av. (pour
A.L.________) et Me Véronique Fontana, av. (pour B.L.________), une copie certifiée
conforme du procès-verbal de l’audience du 13 décembre 2018, tel que rectifié le 7 février
2019. La greffière :
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